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Réponse à la consultation concernant l’ordonnance sur l’écobilan des 
biocarburants 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous nous permettons une remarque qui nous paraît importante. Le calcul de la 
consommation est incorrect pour les mélanges essences éthanol. Votre erreur 
semble résider sur le fait que vous tablez sur une augmentation volumique de la 
consommation alors que toutes les campagnes de mesure réalisées dans le 
monde montre un baisse. Ce point est très important pour le bilan CO2 et peut 
changer radicalement le résultat final. Il serait facheux qu'une telle erreur 
scientifique figure dans cette ordonnance. 
D'autre part, le fait de se calquer au niveau de l'évaluation écologique sur la 
méthode de la saturation écologique pose pas mal de problèmes en terme de 
comparaison avec l'essence du fait de l'importance donnée à la phase agricole. 
Cette approche vient de l'étude de l'EMPA mais cette étude a été beaucoup 
critiquée. On ne peut pas baser toute une ordonnance sur une seule étude. Il 
est important de tenir compte de ce qu'il se fait dans les instituts du monde 
entier. 
Cette ordonnance est d'une importance capitale pour la suite de l'évolution des 
biocarburants dans notre pays, il s'agit de la rédiger de la manière la plus juste 
possible en l'état de nos connaissances. 
 
Nous vous remercions de l'attention que vous voudrez bien porter à ces 
considérations et vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de 
nos sentiments les meilleurs. 
 

Pour le comité: 
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